
Élections législatives 11 & 18 juin 2017
TERRITOIRE DE BELFORT PREMIÈRE CIRCONSCRIPTION

DAMIEN SUPPLÉANT

MESLOT
Une équipe 
à votre service



Je soutiens la candidature de IAN BOUCARD

Nom :  ......................................................................................................................

Prénom :  ................................................................................................................

Adresse :  ...............................................................................................................

Code Postal :  .......................................................................................................

Ville :  .......................................................................................................................

Téléphone :  ...........................................................................................................

E-mail :  ...................................................................................................................

 J’adhère au comité de soutien de Ian BOUCARD.

 Je participe au financement de la campagne 
et je joins un chèque de ……..............................……. €, 
à l’ordre de Steven ROSTAN, mandataire financier de Ian BOUCARD, 
seul habilité à recueillir les dons.
(vos dons sont déductibles des impôts à hauteur de 66 %, un reçu vous sera 
adressé)

Coupon à déposer 
ou à renvoyer 

sous enveloppe 
affranchie à 

l’adresse suivante
Ian Boucard 

6, avenue Jean Moulin
90000 Belfort

06 58 56 65 61
ian.boucard@gmail.com

www.boucard2017.fr

Article L.52-8 du Code électoral

Les dons consentis par une personne physique dû-
ment identifiée pour le financement de la campagne 
d’un ou plusieurs candidats lors des mêmes élections 
ne peuvent excéder 4 600 euros.

Les personnes morales, à l’exception des partis ou 
groupements politiques, ne peuvent participer au fi-
nancement de la campagne électorale d’un candidat, 
ni en lui consentant des dons sous quelque forme 
que ce soit, ni en lui fournissant des biens, services 
ou autres avantages directs ou indirects à des prix 
inférieurs à ceux qui sont habituellement pratiqués.

Tout don de plus de 150 euros consenti à un candidat 
en vue de sa campagne doit être versé par chèque, vi-
rement, prélèvement automatique ou carte bancaire.

Le montant global des dons en espèces faits au can-
didat ne peut excéder 20 % du montant des dépenses 
autorisées lorsque ce montant est égal ou supérieur à 
15 000 euros en application de l’article L. 52-11.

Aucun candidat ne peut recevoir, directement ou in-
directement, pour quelque dépense que ce soit, des 
contributions ou aides matérielles d’un Etat étranger 
ou d’une personne morale de droit étranger.

Par dérogation au premier alinéa de l’article L. 52-1, 
les candidats ou les listes de candidats peuvent re-
courir à la publicité par voie de presse pour solliciter 
les dons autorisés par le présent article. La publi-
cité ne peut contenir d’autres mentions que celles 
propres à permettre le versement du don.

Madame, Monsieur,

Je sais que les résultats de l’élection Présidentielle ont 
déçu beaucoup d’entre vous. 

Emmanuel MACRON a été élu par défaut. Candidat des 
élites et héritier de François HOLLANDE, il ne connaît pas 
nos territoires ruraux et ne fera rien pour nous pendant 
les 5 ans à venir.

Les 11 et 18 juin, les élections législatives seront votre 
dernière chance de choisir des élus qui connaissent les 
mêmes réalités que vous.  

J’ai choisi Damien MESLOT comme suppléant car je sais 
à quel point ses actions de terrain ont été importantes 
pour notre département. Si vous me faites confiance, 
je poursuivrai pour vous cette relation de proximité, et 
cette disponibilité à votre écoute au plus proche de vos 
préoccupations. 

Fort de votre soutien, je vous recevrai chaque semaine à 
ma permanence pour vous aider à régler les problèmes 
de votre vie quotidienne.

Madame, Monsieur, 

Depuis 15 ans, j’ai l’honneur de vous représenter en 
tant que député de la 1re circonscription du Territoire 
de Belfort.

Aujourd’hui, après 3 mandats, j’ai décidé de ne pas 
me représenter comme député car je pense qu’il faut 
renouveler la vie politique.

J’ai choisi de faire confiance à Ian BOUCARD, Vice-
Président de l’agglomération du Grand Belfort et qui 
travaille à mes coté depuis 10 ans.

Il connaît bien les dossiers de notre département et il 
a toutes les compétences pour continuer le travail que 
j’ai engagé. J’ai décidé d’accepter d’être son suppléant 
pour lui apporter tout mon soutien.

Je mettrai mon expérience et ma connaissance des 
communes à son service.

Je demande à tous ceux qui m’ont fait confiance au cours 
de ces dernières années de le soutenir et de lui permettre 
de continuer à vous servir.

Une équipe à votre service

Ian BOUCARD
Vice-président 
du Grand Belfort

Damien MESLOT
Député-maire 
de Belfort

LÉGISLATIVES 2017


